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En tant que citoyenne de St-Bernard de Lacolle depuis ma naissance, à l’exception d’une
dizaine d’année, je m’oppose à l’implantation de ce projet de parc éolien à St-Valentin. Je
sais qu’ensuite ce sera au tour de St-Cyprien et possiblement de St-Bernard, puisque
Hydro-Québec passe outre au droit de refus des municipalités et des citoyens concernés
en acceptant le projet iroquois là ou celui de T.C.I. a pourtant été refusé. J’essaie de
comprendre ou se situe le respect de nos droits en tant que citoyen. En avons-nous
vraiment?

Je déplore vraiment qu’un projet semblable vienne perturber la vie de nos petites
communautés rurales. Comment, quelques personnes peuvent-elles décider a elles seules,
d’hypothéquer la qualité de vie, la santé physique et morale, la beauté du paysage et la
tranquillité qui nous est si chère.

Ce que je veux c’est de vivre en paix et non dans le bruit. Je veux pouvoir vivre à
l’extérieur en toute tranquillité comme je l’ai toujours fait. Je veux vivre en harmonie
avec mes voisins agriculteurs. Je veux que l’on respecte le zonage agricole. Comment se
fait-il, que l’on ne puisse faire dézoner une parcelle de terrain pour construire une
maison, et que l’on pennette la construction de ces nombreuses et immenses éoliennes,
qui détruiront ajamais ce sol si riche. Que fait l’U.P.A dans ce dossier? Je pensais que
cette association était là pour protéger le territoire agricole?

La période de migration des bernaches et des oies blanches est déjà commencée. Le
Service Canadien de la Faune nous a informé, lors de la période de questions relative au
projet éolien de St-valentin, qu’il y a possibilité d’hécatombe chez ces oiseaux .Le
promoteur semblait dire que le problème est mineur, et que de toute manière les oiseaux
éviteraient les éoliennes.. . comme ils évitent les immeubles dans les villes. Donc territoire
agricole, paix sociale ,santé des résidents, non respect de la faune et quoi encore.. . Cette
compagnie a vraiment réponse a tout, mais en sa faveur. Je crois qu’elle pense que les
gens qui vivent a la campagne sont des ignorants.

Je voudrais savoir, en passant, qui sera responsable de la dévaluation de ma propriété : le
promoteur, les agriculteurs ou les conseillers qui ont acceptés le projet.
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